
Rappels des consignes d’élagage 

 

L’élagage constitue un véritable enjeu pour la qualité de l’acheminement électrique ainsi que pour la 

sécurité des personnes et des biens à proximité des lignes. 

 
Dans le cas où le réseau est sur le 
domaine public et l’arbre sur le domaine 
privé, l’élagage est à la charge du 
propriétaire ou de l’occupant.  
 
Au préalable, une DT-DICT* doit être 
envoyée à Enedis sur le site 
www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 
 
Dans tous les autres cas, l’élagage est 
assuré par Enedis. 
 
 
 
 *Déclaration de projet de Travaux – 
Déclaration d’intention de Commencement 
de Travaux 

  
 

Des distances réglementaires entre les branches et la ligne électrique doivent être respectées : 

 

 



 

 

Plus d’infos sur Enedis.fr 

https://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis_plaquette_elagage.pdf 

https://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis_plaquette_elagage.pdf

